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Erwägungen

E. 27
août 2007 Galenos Kranken- und Unfallversicherung, Zurich L’adaptation des tarifs pour
les produits MAXICA III, HOPITAL III, CASH_IV

E. 28
août 2007 Concordia, Luzern L’adaptation des tarifs pour les produits PE 1 assurance-
hospitalisation privée, PE 2 assurance-hospitalisation mi-privée, DIVERSA, Assurance
pour soins dentaires Z, Assurance de santé HMO Indication des voies de recours Cet avis
tient lieu de notification de la décision. Quiconque ayant qualité pour recou- rir selon l’art.
48 de la loi fédérale sur la procédure administrative (PA; RS 172.021) peut déposer un
recours, avec mention du domicile, resp. du siège, dans les trente jours dès la notification de
la décision, auprès du Tribunal administratif fédéral, Cour 2, surveillance des assurances
privées, Case postale, 3000 Berne 14. Le mémoire de recours doit indiquer les motifs.
Pendant ce délai de recours, la décision peut être consultée auprès de l’Office fédéral des
assurances privées, Schwanengasse 2, 3003 Berne. 18 septembre 2007 Office fédéral des
assurances privées

Schweizerisches Bundesarchiv, Digitale Amtsdruckschriften Archives fédérales suisses,
Publications officielles numérisées Archivio federale svizzero, Pubblicazioni ufficiali
digitali Approbation de tarifs d'institutions d'assurance privées In Bundesblatt Dans Feuille
fédérale In Foglio federale Jahr 2007 Année Anno Band 1 Volume Volume Heft 38 Cahier
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